
Arrêté du 22 juillet 1998 
portant création et fixant les conditions de délivrance du certificat de spécialisation "tracteurs et machines 

agricoles : utilisation et maintenance" 

République française 
MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE 

 
VU le code rural, notamment le livre VIII ; 
VU le code du travail , et notamment les livres Ier et IX ; 
VU l'arrêté du 12 janvier 1995 portant création et fixant les modalités d'organisation des certificats 
de spécialisation délivrés par le ministre chargé de l'agriculture ; 
VU l'avis de la commission professionnelle consultative du 16 juin 1998 ; 
VU l'avis du comité technique paritaire central de la direction générale de l'enseignement et de la 
recherche du 25 juin 1998 ; 
VU l'avis du conseil national de l'enseignement agricole du 9 juillet 1998. 

Arrête :  

Article premier 
Il est créé un certificat de spécialisation "tracteurs et machines agricoles : utilisation et 
maintenance". 

Article deux 
Le contenu de la formation du certificat de spécialisation "tracteurs et machines agricoles : 
utilisation et maintenance" s'appuie sur le référentiel du diplôme du brevet d'études professionnelles 
agricole (BEPA) exploitation ou du brevet d'études professionnelles agricole (BEPA) conduite de 
productions agricoles. 

Article trois 
Conformément à l'article 4 de l'arrêté du 12 janvier 1995 portant création et fixant les modalités 
d'organisation des certificats de spécialisation délivrés par le ministre chargé de l'agriculture, le 
certificat de spécialisation "tracteurs et machines agricoles : utilisation et maintenance" est 
accessible aux candidats titulaires : 
- du certificat d'aptitude professionnelle agricole (CAPA) employé d'exploitation agricole de 
polyculture élevage, du certificat d'aptitude professionnelle agricole (CAPA) conducteur des 
machines de l'exploitation agricole, du certificat d'aptitude professionnelle agricole (CAPA) cultures 
de plein champ, 
- du brevet d'études professionnelles agricole (BEPA) exploitation ou du brevet d'études 
professionnelles agricole (BEPA) conduite de productions agricoles, 
- du brevet professionnel agricole (BPA) chef d'exploitation en polyculture élevage, du brevet 
professionnel agricole (BPA) chef d'exploitation ou ouvrier hautement qualifié en grandes cultures, 
ou, sur décision du directeur régional de l'agriculture et de la forêt, d'un diplôme ou titre homologué 
de niveau au moins équivalent, de spécialité voisine, ou d'attestation de suivi de formations 
reconnues dans les conventions collectives. 

Article quatre 
La durée de la formation en centre est de 550 heures. Lorsque le certificat de spécialisation est 
délivré selon la modalité des unités capitalisables, conformément aux dispositions prévues par la 
réglementation, la durée de la formation peut être réduite. 

Article cinq 
Le référentiel professionnel fait l'objet de l'annexe I du présent arrêté.1 
Le référentiel d'évaluation rédigé en termes de capacités, constitue l'annexe II. 



La structure de l'évaluation en épreuves terminales est présentée à l'annexe III du présent arrêté. 

Article six 
L'arrêté du 27 mars 1985 portant création du certificat de spécialisation "tracteurs et machines 
agricoles : utilisation et maintenance", est abrogé à compter du 1er septembre 1999. Il reste toutefois 
en vigueur pour les sessions d'examen organisées à l'issue des cycles de formation en cours à cette 
date. 

Article sept 
Le directeur général de l'enseignement et de la recherche et les directeurs régionaux de l'agriculture 
et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au journal officiel de la république française. 

Fait à PARIS, 
le 22 juillet 1998 

Pour le Ministre et par délégation : 
le Directeur général de l'enseignement et de la recherche  

Claude BERNET  

1. Les annexes sont disponibles et peuvent être téléchargées sur le site de l’enseignement agricole 
public "educagri.fr ", à l'adresse suivante : 
http://www.educagri.fr/systeme/diplomes/apprentis/cs.htm 
 



REFERENTIEL PROFESSIONNEL

Annexe I de lÕarr�t�

I- Le contexte et les �volutions

1- Les �volutions dans la conduite et la maintenance

Dans le contenu du travail

w    L'int�gration      de     la       maintenance      par     les      utilisateurs      de       mat    �riel  . De l'avis des r�parateurs, les
utilisateurs vont aujourd'hui assez loin dans l'entretien du mat�riel, pour ma�triser les charges
du poste m�canisation. "Aujourd'hui beaucoup d'exploitants ont un atelier, un poste � soudure,
ils font pas mal de r�parations eux m�mes"(Un concessionnaire). Dans certains cas, la fonction
maintenance chez les utilisateurs d�passe la maintenance de premier niveau.

w    Les     �volutions     technologiques      des       mat    �riels  . La g�n�ralisation des syst�mes de pilotage et de
contr�le �lectronique, l'informatique embarqu�e (syst�me de cartographie par exemple), tout en
facilitant la conduite, demandent des comp�tences particuli�res. Les r�glages sont plus difficiles
et le langage utilis� en �lectronique ou en informatique est sp�cifique. Ces syst�mes constituent
souvent la limite de l'intervention des utilisateurs en cas de panne, car ils n�cessitent un mat�riel
sp�cialis�. "Je fais appel au r�parateur surtout pour les probl�mes �lectroniques" (Un
responsable d'atelier de CUMA).

Dans les conditions de travail

w    L'am�lioration       des      conditions       de      travail  . Le d�veloppement des �quipements de confort
(climatisation autoradio, suspensions...), les progr�s en mati�re d'ergonomie, l'utilisation de
plus en plus fr�quente des commandes par hydraulique, am�liorent les conditions de travail et en
diminuent la p�nibilit�.

w    La       productivit    �      croissante       des        machines  .  A-contrario de l'am�lioration du confort,
l'augmentation de la puissance et du rendement des machines demande une conduite beaucoup
plus attentive. "Avec les ensileuses 8 rangs, on est presque � la limite des possibilit�s des
chauffeurs. Il faut surveiller en m�me temps la goulotte de sortie, dont le d�bit ne permet pas
d'erreur et la largeur de la machine"(Un responsable d'ETARF).

2- Evolution des formes de travail

Les salari�s d'exploitation

L'emploi salari� en exploitation agricole a connu une forte r�gression ces derni�res ann�es, mais
il reste la forme de travail la plus importante. Le d�veloppement r�cent des groupements
d'employeurs pr�figure peut �tre le retour au salariat dans les exploitations sous une forme
nouvelle. Il s'agit g�n�ralement polyvalents qui comportent d'autres activit�s que la conduite et
la maintenance des mat�riels.

L'externalisation du travail m�canis�
Le recours � des entreprises prestataires de services � la production constitue une r�ponse � la
diminution de la main d'oeuvre salari�e dans les exploitations et la ma�trise des charges de
m�canisation.



Les ETARF avec 21 000 entreprises et 27 000 salari�s (14 000 ETP) constituent la principale
forme de sous-traitance des travaux agricoles (mat�riels et main d'oeuvre). Elles sont
aujourd'hui fortement concurrenc�es par les formules de type Cercles d'Echanges, qui
connaissent un d�veloppement important, particuli�rement dans les zones ou les syst�mes de
production sont tr�s m�canis�s. Dans certains cas, cela se traduit pour les ETARF par un
recentrage de l'activit� sur des chantiers moins concurrentiels. "Aujourd'hui, les travaux
d'�pandages repr�sentent 50% du  chiffres d'affaires de mon entreprise" (Un entrepreneur).

Les CUMA (12400 en France, 1200 salari�s permanents et 2 600 occasionnel), sont une autre
forme d'externalisation, principalement du mat�riel, et dans quelques cas de la main d'oeuvre.
Elles peuvent �tre sp�cialis�es ou diversifi�es. Le d�veloppement des CUMA est h�t�rog�ne
selon les r�gions. L'apparition des mat�riels de fortes puissances et des automoteurs a �t� un
facteur d�terminant pour l'embauche de salari�s permanents, car les imp�ratifs d'entretien
n'�taient plus compatibles avec la simple mise � disposition du mat�riel aux adh�rents.



II- Description des emplois

1- Appellations de l'emploi/m�tier
   Emploi     type   

Appellation du ROME : "Conducteur d'engins d'exploitation agricole"
Autres appellation : "tractoriste", "Chauffeur de tracteur"...

   Autres     emplois     concern     �s  
 "Responsable  d'exploitation", "Chef de culture"...

3- Les entreprises

w Les entreprises de production agricole.

- Exploitations agricoles � titre individuel (Chef d'exploitation ou salari�s)

- Groupements d'employeurs (salari�s)

w Les entreprises de services � la production.

- Entreprise de travaux agricoles, ruraux et forestiers  (salari� d'ETARF)

- Coop�rative  d'Utilisation de Mat�riel Agricole (salari� de CUMA)

4- Situation fonctionnelle
Le "Responsable d'exploitation" exerce son activit� dans sa propre exploitation  ou dans une
exploitation dont il est salari� (chef de culture). L'utilisation des mat�riels agricoles fait partie
int�grante de l'emploi/m�tier. En fonction des choix de l'entreprise, Il peut assurer tout ou partie
de la maintenance des �quipements et mat�riels. Il peut �galement r�aliser des travaux agricoles
en prestation de service pour le compte de donneurs d'ordre (cercle d'�changes ou activit�
ETARF).

Le "conducteur d'engin d'exploitation agricole" exerce son activit� dans les exploitations
agricoles dont il est salari� (pour une ou plusieurs exploitations), ou dans les entreprises de
services � la production (ETARF ou CUMA). Dans ce cas, il r�alise des travaux agricoles
m�canis�s chez les clients ou les adh�rants. La mobilit� est alors importante et les d�placements
peuvent durer plusieurs jours, en fonction du rayon d'action de l'entreprise.

L'activit� des conducteurs est li�e au calendrier des cultures.  En p�riode culturale (de mars �
novembre en syst�me grande culture), l'activit� principale et la conduite des mat�riels. Les
horaires de travail peuvent conna�tre de fortes variations, particuli�rement au moment des
r�coltes. Le recours aux emplois temporaires (moins de 200 jours d'activit�) ou saisonniers
(moins de 80 jours d'activit�s) est fr�quent dans ce secteur, pour absorber les pointes de travail.

En morte saison (novembre/mars) ou en p�riode d'intemp�rie, c'est l'activit� maintenance qui
domine. Le lieu de travail est alors l'atelier de l'exploitation, de la CUMA ou de l'ETARF.

5- Fonctions et activit�s.
Le conducteur de machines agricole assure  principalement deux fonctions. (NB ces fonctions
sont �galement assur�es par le responsable d'exploitation)

w Il r�alise les travaux agricoles sur l'exploitation dont il est responsable ou
salari�,  ou pour le compte de clients (ETARF) ou d'adh�rents (CUMA), en
utilisant les mat�riels agricoles de l'entreprise.

Le conducteur  est g�n�ralement polyvalent. Il utilise plusieurs types de mat�riels agricoles en
fonction du syst�me de production de l'exploitation, ou des syst�mes de production dominants
localement. (cas des ETARF et des CUMA). En ETARF, Selon les activit�s de l'entreprise, il



peut �galement �tre amen� � conduire des engins de travaux publics, de parcs et jardins ou des
engins forestiers.

Remarque
Les mat�riels utilis�s peuvent �tre d�clin�s localement en fonction des syst�mes de production
dominant.
Par exemple en syst�me grandes culture et polyculture �levage le conducteur utilise  :

�  les tracteurs et les outils attel�s
les mat�riels de pr�paration du sol, de semis, de  traitement,
les mat�riels de transport, de chargement, d'�pandage,
les mat�riels de pressage :(presse haute densit�, round baller...),

�  les mat�riels automoteurs
- mat�riels de r�colte ( ensileuse, moissonneuse-batteuse...),
- pulv�risateur,
- autochargeur...

A noter que le parc  de mat�riels des CUMA ou des ETARF est g�n�ralement plus important
qu'en exploitation. Il s'agit souvent de mat�riels de grande capacit� ou de forte puissance, pour
lesquels la conduite, sur route ou en situation de travail demande une attention particuli�re et le
strict respect des r�gles de s�curit�. Lorsque ces entreprises disposent de plusieurs chauffeurs,
les tracteurs et les automoteurs sont g�n�ralement attribu�s au m�me chauffeur, pour en faciliter
la connaissance, le suivi et la maintenance.

w Il assure l'entretien et la maintenance courante, �ventuellement la remise en
�tat des mat�riels de l'exploitation, de l'entreprise ou de la CUMA.

La maintenance des mat�riels constitue souvent pour les entreprises, une r�ponse � la
saisonnalit� de l'activit� agricole pour g�rer la main d'oeuvre permanente. Cette activit� est plus
ou moins importante en fonction du choix de l'entreprise (l'int�grer ou la sous-traiter), du
niveau d'�quipement de l'atelier et des comp�tences dont elle dispose. Elle peut se limiter �
l'entretien courant et � la maintenance de premier niveau, confi�es g�n�ralement aux chauffeurs.
Elle peut aller jusqu'� la prise en charge par l'entreprise de tout ou partie des r�parations et de la
remise en �tat, particuli�rement lorsqu'elle emploie un m�canicien.

6- Autonomie responsabilit�
Le "Responsable d'exploitation agricole" r�alise l'ensemble des activit�s relatives aux agro-
�quipement en autonomie compl�te.

Le "conducteur de machines agricoles" salari� en exploitation ou en ETARF travaille sous la
responsabilit� directe de l'encadrement (Responsable d'exploitation, Chef d'entreprise, Chef
d'�quipe), qui planifie le travail et organise les chantiers. Son niveau d'autonomie et de
responsabilit� porte sur les conditions de r�alisation du travail qui lui est demand� (capacit� �
intervenir en cas de probl�me et � proc�der aux ajustements en cours de chantier).

Dans le cas particulier des CUMA, le conducteur travaille sous la responsabilit� directe du
Pr�sident. Le fait qu'il ne soit pas pr�sent en permanence, donne au conducteur une autonomie
plus grande. Il peut avoir � g�rer lui-m�me les demandes des adh�rents et � planifier et organiser
son travail, mais toujours en relation avec le responsable (rendre compte).

La sp�cificit� des conducteurs en ETARF et de CUMA est de travailler pour le compte de
donneurs d'ordres multiples, clients ou adh�rents. Cette situation implique une grande
adaptabilit�, tant en ce qui concerne les conditions de r�alisation du chantier, que les relations
humaines. C'est un aspect d�terminant de ce profil d'emploi, que l'on ne retrouve qu'� un degr�
moindre pour les salari�s d'exploitation.



7- Evolutions dans l'emploi et hors de l'emploi.

Dans l'emploi
Compte tenu des modes d'organisation des entreprises (souvent peu de salari�s) les possibilit�s
d'acc�s � d'autres postes sont relativement limit�es. Les �volutions concernent surtout le
contenu de travail.

- Par l'acc�s � d'avantage d'autonomie et de responsabilit� dans la r�alisation du travail,
l'organisation des chantiers, le choix des mat�riels... (enrichissement des activit�s).

- Par la r�alisation d'activit�s nouvelles (�largissement des activit�s) : conduite de mat�riels  plus
complexes (ensileuse automotrice, moissonneuse batteuse...), r�alisation de t�ches
techniquement plus difficiles ou engageant une responsabilit� plus grande (traitements
phytosannitaires par exemple)...

Hors de l'emploi
L'emploi de conducteur de machines agricoles repr�sente pour certains jeunes une solution
d'attente avant l'installation. L'emploi saisonnier ou temporaire constitue �galement pour des
aides familiaux une activit� d'appoint.

D'autres emplois sont proches par la nature des activit�s. Par exemple "conducteurs d'engins de
chantier, du BTP, du G�nie civil de l'exploitation des carri�res".



III- Description des activit�s du "Conducteur d'engins d'exploitation agricole"

Les activit�s d�crites dans ce r�f�rentiel peuvent �galement �tre r�alis�es par les responsables
d'exploitation. Dans ce cas, les conditions d'autonomie et de responsabilit� sont diff�rentes.
L'utilisation du terme "il participe" n'a alors pas lieu d'�tre.

Les responsables et les salari�s d'exploitation exercent d'autres activit�s que la conduite et
l'entretien du mat�riel (voir les r�f�rentiels professionnels sp�cifiques). Seules sont d�crites ici
les activit�s qui sont en relation avec l'utilisation et la maintenance du mat�riel.

1- Il participe � la gestion du parc de mat�riel de l'entreprise et de l'atelier.

11- Il participe � la d�finition des besoins et au choix des mat�riels de l'exploitation, de
l'entreprise ou de la CUMA.

12- Il participe � l'achat du mat�riel, notamment en ce qui concerne les �quipements � pr�voir  et
les adaptations � apporter (attelage, position des bo�tiers de commande...).

13- Il participe � la gestion et � l'organisation de l'atelier (�quipement et outillage).

14- Il peut assurer l'approvisionnement en pi�ces, carburant, lubrifiant et g�rer les stocks de
pi�ces et fournitures.

2-  Il r�alise les travaux agricoles m�canis�s de l'exploitation ou pour le
compte des clients ou adh�rents en respectant les r�gles de s�curit� et de
respect de l'environnement.

21- Il participe � l'organisation du chantier.

21.1- En ETARF et CUMA, il prend connaissance de la commande (cahier des charges, fiche
de chantier) et des instructions (localisation et nature du chantier, caract�ristiques de la
parcelle...).

21.2-Il participe � la d�finition des besoins en mat�riel et en main d'oeuvre en fonction des
caract�ristiques du chantier et le cas �ch�ant � partir de sa connaissance du terrain.

NB- En ETARF et en CUMA, le conducteur peut �tre amen� � intervenir sur des parcelles qu'il
ne conna�t pas. Le rep�rage de leurs  caract�ristiques (relief, pr�sence de plantations, portance,
culture en place...) rev�t donc une importance particuli�re. Voir les activit�s 21.1 et 23.1

22- Il pr�pare les mat�riels et les achemine sur le lieu de travail.

22.1- Il pr�pare et v�rifie les mat�riels n�cessaires � la r�alisation du chantier (adaptation des
�quipements attelage, r�glages...). Le cas �ch�ant, il pr�pare les fournitures (engrais,
amendements, semences, produits de traitement...)

22.2- Il conduit les mat�riels sur route  en respectant le code de la route et les r�gles de s�curit�.

23- Il conduit habilement en situation de travail, les diff�rents mat�riels agricoles de l'entreprise,
dans un souci d'efficacit� et de s�curit�.

Il peut s'agir de  mat�riels complexes, de grande capacit� ou de fortes puissances, dont la
conduite demande une attention particuli�re. En fonction du niveau d'�quipement des mat�riels,
les r�glages et le contr�le du travail se font de plus en plus par des syst�mes �lectroniques.

23.1- Il organise son travail en fonction des caract�ristiques de la parcelle (portance, relief,
plantations)  et de la culture en place, le cas �ch�ant, en fonction des instructions du client ou de
l'adh�rent.

23.2- Le cas �ch�ant, il se concerte avec les autres intervenants pour organiser collectivement le
chantier.



23.3- Il contr�le les r�sultats obtenus en d�but et en cours de travail, modifie les r�glages du
mat�riel en cons�quence et adapte sa conduite aux conditions de r�alisation (vitesse de
travail...).

23.4- Il ajuste son comportement aux probl�mes rencontr�s sur le terrain (panne, coordination
avec les autres intervenants...). Lorsque c'est possible, il anticipe l'apparition des probl�mes
par sa connaissance du mat�riel et de son fonctionnement.

3- Il assure l'entretien et la maintenance courante des mat�riels et �quipements
de l'entreprise.

31- Il effectue les op�rations d'entretien courant.

31.1- Il effectue les op�rations d'entretien quotidien en p�riode de travail (nettoyage, graissage,
v�rification des niveaux...) et v�rifie l'�tat du mat�riel avant le travail (fonctionnement,
s�curit�). Le cas �ch�ant il intervient (ou fait intervenir) pour la remise en �tat.

31.2- Il r�alise les op�rations d'entretien p�riodique recommand�es par le fabriquant : vidange,
serrage, graissage, changement des filtres...

31.3- Il tient � jour les documents d'entretien des mat�riels (carnet de bord, livret d'entretien...).

31.4- En fin de campagne, il proc�de au nettoyage complet, au rangement et � l'hivernage des
mat�riels.

32- Il assure la maintenance et la remise en �tat des mat�riels.

32.1- En cas de panne ou de probl�me de fonctionnement, il r�alise un pr�-diagnostic par
l'observation des sympt�mes de panne. En fonction du probl�me, il d�panne lui-m�me ou fait
d�panner. Dans ce cas il communique au  d�panneur  le r�sultat de ses observations.

32.2- En fin de campagne, Il peut r�aliser la r�vision compl�te des mat�riels (ou y participer),
par nettoyage, d�montage et contr�le des pi�ces (maintenance pr�ventive).

32.3- Il peut r�aliser lui m�me la remise en �tat du mat�riel � la suite de panne, d'accident ou
d'usure :

- en proc�dant, pour des interventions simples, � l'�change des pi�ces d�fectueuses, 
par d�montage, remplacement, remontage et contr�le du fonctionnement,

- en r�parant, lorsque c'est possible, les pi�ces d�fectueuses par  des travaux simples 
d'atelier.

   Remarque   :L'activit� 22 pr�sente de fortes disparit�s selon les entreprises, en fonction du niveau
d'�quipement des ateliers, des comp�tences des salari�s, de la pr�sence ou non d'un
m�canicien. Ne sont d�crites ici que les activit�s li�es � la maintenance de premier niveau.

Ne sont donc pas concern�es les interventions complexes qui n�cessitent  des �quipements
sp�cifiques rarement pr�sent dans les entreprises utilisatrices et des comp�tences particuli�res.

4- Il communique dans l'entreprise et hors de l'entreprise avec les partenaires
et les donneurs d'ordres.

41- Il communique dans l'entreprise

41.1- Il rend compte r�guli�rement au chef d'exploitation, au chef d'entreprise, au responsable
de la CUMA du travail r�alis�.

41.2- Il remplit et tient � jour les documents d'enregistrement utilis�s dans l'entreprise.
Eventuellement il les exploite.



- carnet de champ (exploitation agricole),
- fiche de chantier (ETARF et CUMA),
- carnet de bord, livret d'entretien des mat�riels...

41.3- Il utilise les moyens de communication propres � l'entreprise : t�l�phone portable,
radiot�l�phone, CB,  fax...

42- En ETARF et en CUMA, il communique avec les donneurs d'ordres (clients ou adh�rents)

42.1- Il repr�sente l'entreprise aupr�s des donneurs d'ordres et adapte son comportement en
cons�quence.

42.2- Il peut r�pondre directement aux demandes de prestation de services et assurer la liaison
avec le responsable de l'entreprise (planification).

42.3- Il s'informe aupr�s des donneurs d'ordres sur la nature du chantier, le travail � r�aliser,
les caract�ristiques de la parcelle et prend en compte les instructions et les recommandations.

42.4  Il peut informer les donneurs d'ordres sur les diff�rentes activit�s de l'entreprise, sur le
fonctionnement, les prix...

42.5-  Il remplit et pr�sente aux clients et aux adh�rents  les fiches de chantier et le d�compte
horaire.

42.6- En CUMA, il participe aux r�unions d'adh�rents, particuli�rement lorsqu'elles concernent
la planification des chantiers importants (chantiers de r�colte).

5- Il s'informe et se forme sur l'utilisation et l'entretien des mat�riels

51- Il assiste � la livraison et � la prise en main du mat�riel. Il s'informe sur son
fonctionnement, sur son entretien et prend connaissance de la documentation technique.

52- Il utilise les documents techniques relatifs aux mat�riels dans le cadre de son travail
(r�glages, maintenance...)

53- En exploitation, il peut participer aux tours de plaine, aux visites des techniciens, aux
r�unions techniques.

54- Il participe � des stages de formation.



REFERENTIEL DÕEVALUATION
Annexe II de lÕarr�t�

1 - Structure du r�f�rentiel.

UC 1

OTI 1 : Etre capable de r�aliser les travaux agricoles m�canis�s
dans le respect de lÕenvironnement et des r�gles de s�curit�

UC 2

OTI 2 : Etre capable dÕassurer lÕentretien et la maintenance des
agro�quipements dans le respect de lÕenvironnement et des r�gles
de s�curit�

UC 3

OTI 3 : Etre capable de participer au suivi et � la gestion de
lÕatelier de travaux m�canis�s



2 - Liste des objectifs

OTI 1 : Etre capable de r�aliser les travaux agricoles m�canis�s dans le respect
de lÕenvironnement et des r�gles de s�curit�

OI 11 : Etre capable de choisir le mat�riel et les �quipements n�cessaires � la r�alisation dÕun
chantier

OI 111 : Etre capable dÕidentifier les caract�ristiques dÕun chantier � r�aliser

OI 112 : Etre capable dÕidentifier le mat�riel adapt� au chantier � r�aliser

OI 12 : Etre capable de pr�parer le mat�riel et les �quipements choisis
OI 121 : Etre capable dÕadapter le mat�riel et les �quipements aux caract�ristiques du

chantier � r�aliser

OI 122 : Etre capable de r�gler les mat�riels et les �quipements en fonction des travaux �

r�aliser

OI 13 : Etre capable dÕutiliser les mat�riels et les �quipements choisis dans un souci dÕefficacit�
et de s�curit�, et dans le respect des r�gles de lÕenvironnement

OI 131 : Etre capable de conduire sur route les mat�riels de lÕentreprise

OI 132 : Etre capable dÕutiliser les mat�riels et les �quipements sur le chantier

OI 133 : Etre capable de mettre en oeuvre les interventions dÕurgence en mati�re de

secourisme

OI 134 : Etre capable dÕoptimiser le travail en utilisant les dispositifs dÕinformation, de

r�gulation et dÕasservissement (�lectronique, informatique embarqu�e...)

OI 14 : Etre capable de contr�ler la qualit� du travail
OI 141 : Etre capable dÕidentifier les crit�res de qualit� de r�alisation dÕun chantier

OI 142 : Etre capable dÔ�valuer la qualit� du travail en fonction de crit�res pr�d�finis

OI 143 : Etre capable dÕajuster les r�glages et la conduite le cas �ch�ant



OTI 2 : Etre capable dÕassurer lÕentretien et la maintenance des
agro�quipements dans le respect de lÕenvironnement et des r�gles de s�curit�

OI 21 : Etre capable dÕassurer lÕentretien et la maintenance des moteurs thermiques
OI 211 : Etre capable dÕidentifier les diff�rentes op�rations dÕentretien et de maintenance

OI 212 : Etre capable de rep�rer les principaux dysfonctionnements (fum�e, bruit, odeur,

fuite...)

OI 213 : Etre capable de choisir les produits consommables, pi�ces et outils n�cessaires

aux interventions

OI 214 : Etre capable de mobiliser les moyens n�cessaires � la r�alisation des

interventions

OI 215 : Etre capable dÕeffectuer les op�rations dÕentretien ou de maintenance dans le

respect de lÕenvironnement et des r�gles de s�curit�

OI 216 : Etre capable dÕeffectuer le remplacement de pi�ces simples

OI 217 : Etre capable dÕeffectuer des travaux simples dÕatelier (soudage, per�age,

meulage, ajustage...).

OI 22 : Etre capable dÕassurer lÕentretien et la maintenance des diff�rentes transmissions
OI 221 : Etre capable dÕidentifier les diff�rentes op�rations dÕentretien et de maintenance

OI 222 : Etre capable de rep�rer les principaux dysfonctionnements (fum�e, bruit, odeur,

fuite...)

OI 223 : Etre capable de choisir les produits consommables, pi�ces et outils n�cessaires

aux interventions

OI 224 : Etre capable de mobiliser les moyens n�cessaires � la r�alisation des

interventions

OI 225 : Etre capable dÕeffectuer les op�rations dÕentretien ou de maintenance dans le

respect de lÕenvironnement et des r�gles de s�curit�

OI 226 : Etre capable dÕeffectuer le remplacement de pi�ces simples

OI 227 : Etre capable dÕeffectuer des travaux dÕatelier (soudage, per�age, meulage,

ajustage...).



OI 23 : Etre capable dÕassurer lÕentretien et la maintenance des �quipements hydrauliques,
�lectriques et �lectrohydrauliques

OI 231 : Etre capable dÕidentifier les diff�rentes op�rations dÕentretien et de maintenance

OI 232 : Etre capable de rep�rer les principaux dysfonctionnements (fum�e, bruit, odeur,

fuite...)

OI 233 : Etre capable de choisir les produits consommables, pi�ces et outils n�cessaires

aux interventions

OI 234 : Etre capable de mobiliser les moyens n�cessaires � la r�alisation des

interventions

OI 235 : Etre capable dÕeffectuer les op�rations dÕentretien ou de maintenance dans le

respect de lÕenvironnement et des r�gles de s�curit�

OI 236 : Etre capable dÕeffectuer le remplacement de pi�ces simples

OI 237 : Etre capable dÕeffectuer des travaux simples dÕatelier (soudage, per�age,

meulage, ajustage...).

OI 24 : Etre capable dÕassurer lÕentretien et la maintenance des pi�ces dÕusure et �l�ments
m�cano-soud�s

OI 241 : Etre capable dÕidentifier les diff�rentes op�rations dÕentretien et de maintenance

OI 242 : Etre capable de rep�rer les principaux dysfonctionnements (fum�e, bruit, odeur,

fuite...)

OI 243 : Etre capable de choisir les produits consommables, pi�ces et outils n�cessaires

aux interventions

OI 244 : Etre capable de mobiliser les moyens n�cessaires � la r�alisation des

interventions

OI 245 : Etre capable dÕeffectuer les op�rations dÕentretien ou de maintenance dans le

respect de lÕenvironnement et des r�gles de s�curit�

OI 246 : Etre capable dÕeffectuer le remplacement de pi�ces simples

OI 247 : Etre capable dÕeffectuer des travaux simples dÕatelier (soudage, per�age,

meulage, ajustage...).



OTI 3 : Etre capable de participer au suivi et � la gestion de lÕatelier de travaux
m�canis�s

OI 31 : Etre capable dÕutiliser des documents de suivi
OI 311 : Etre capable de remplir les fiches de chantier, les carnets de champ et les carnets

dÕentretien

OI 312 : Etre capable dÕexploiter les documents de suivi

OI 32 : Etre capable de g�rer les approvisionnements en produits consommables, pi�ces
d�tach�es et outillages

OI 321 : Etre capable dÕinventorier les produits consommables, pi�ces d�tach�es et

outillages n�cessaires au bon fonctionnement de lÕatelier

OI 322 : Etre capable de fournir les r�f�rences n�cessaires � la commande des diff�rents

approvisionnements

OI 33 : Etre capable de proposer un calendrier dÕutilisation et dÕentretien des mat�riels et
�quipements

OI 331 : Etre capable dÕinventorier les mat�riels et les �quipements disponibles dans

lÕentreprise

OI 332 : Etre capable de d�terminer les mat�riels et les �quipements n�cessaires � la

r�alisation des travaux

OI 333 : Etre capable de d�terminer les p�riodes dÕutilisation et dÕentretien des mat�riels

et �quipements



STRUCTURE DE LÕEVALUATION EN EPREUVES
TERMINALES

Annexe III de lÕarr�t�

LÕ�valuation, lorsquÕelle est organis�e sous la forme dÕ�preuves terminales, comprend 4
�preuves.

_ Epreuve 1 - coefficient 1
R�alisation et soutenance dÕun dossier technique concernant les agro�quipements de lÕentreprise
de stage.
Le dossier comprendra au minimum 20 pages au format A4 (hors annexes).
La soutenance orale devant un jury comprenant des professionnels durera 30 minutes :
pr�sentation orale du dossier pendant 20 minutes et questions/r�ponses pendant 10 minutes.

_ Epreuve 2 - coefficient 2
_ Epreuve �crite de 3 heures portant sur lÕentretien et la maintenance des diff�rents �l�ments du
tracteur et des machines agricoles (moteurs thermiques, transmissions, �quipements
hydrauliques, �lectriques et �lectrom�caniques, pi�ces dÕusure et �l�ments m�cano-soud�s).

_ Epreuve 3 - coefficient 2
Epreuve pratique de 2 heures en atelier concernant lÕentretien et les r�parations simples portant
sur lÕun et/ou lÕautre des aspects suivants des agro�quipements :
* moteurs et tracteurs,
* mat�riel autoport� et tract�,
* m�cano-soudure (r�alisation dÕune pi�ce m�canique).

_ Epreuve 4 - coefficient 2
Epreuve pratique de 2 heures portant sur le r�glage et lÕutilisation dÕun agro�quipement (en
situation r�elle ou simul�e selon les possibilit�s).

La r�ussite � lÕexamen est conditionn�e par lÕobtention dÕune note moyenne de
10 sur 20 pour lÕensemble des �preuves terminales.


